
Ef ttendaq¢iXt jagtgaifip~a1abe, etf4eptieJ four t& .intérêts, etXI $ûreté
de nos colonie gye es élgérente na tips 0 g ribibs pfavages, avecfguel]es
nous *mmes lidsî :t qui viv.ept foss notF proeiopneifient pointmokeddesmi
troublées dans 1apogi id telles papies dç pø dogizgs e:rrtcires gyi, ze
nous ayant pQiot éte*4édéps, Cefir ,gt réf<rve ..ou.à gaelg'µgg fe e4ý comme

leur terreinde chffesk 7nzPs déleroa dzne, 4e l'avis e potreÇCqnfe4pra, comme
notre volonté et pfai-rqya, 'uqcun Goverpep ou Çommnandântaen chef d'atì-
cú ne de nos colonis de'Qebr, de La laideOriptale op Flande'Septentrionae, n'aye,
-fous quelge étte. ue ce puife. être à accorder des ordre d'arpentage, ou
à paffer des patentes, pour des terres au delà des bornes de leurs gouvernements rcf-
pe&ifs,tels qu'ils font défignés dans leur commiffion; comme aufli qu'aucun gouver-
neur-où cômrpan4rit en chef de nos ure aloieroujktutions'enAmérique, n'aye
pour le pyétent,ae~t -jatqu'à ce que hotre plaifir toitplus aMpleiment ,connu, à ac-
corder des ordres d'arpentage,^ ou paÉer' de patentes, pourn des terres au deà de
la tête ou fÉnirce, d'aucune des rivieres qt tornbent dans la mer Adantique du
queft ou du Nord-oue{t, ou pouraucanes terres geelconques, qui, ne nous ayant
point été cédées, ou n'ayant point été par nouas:achetées comme fuf-dit, font ré.
fervéesaue dits Sauvages, ou à quelqu'uns 4>eUx.

Et nous déclarons de plus, comme notre voloiié et 'plair royal, que pour le

préfent, comme flui-dit, nous rCferion=s four'notre- fouvseraiçte, proteßion et cp.
ninationt, pour. Vufagedes-dits fauvages, tsstes ks erça et territoires non com-
pris dans les limites de nos dits trois nouv'eaux gouvernements, ou dans les hmi.
tes du territoire accordé àla è-mpk ie' de# Bard'ditrdfou ; comme-auffi toutes
les terres et teiritoires fifes au Quef 'des f ureis aeš~riviees qui tombent dans la
tner du Oueft et du Nord-oueft comme fuf-dit; et nous défendons ftriCternent par
ces préfentes, à tousosU f -j4s, oup eine deotred déplaîfir, de faire aucuns
achats ou.établiffements quelconquý.s, ou de prendre poffeffion d'aucune des terres
ci deffus réfervées, fans avoir préalabler;entoxg,ùotrp permiffion et licence à cet
effet. -- - - - -- -

Et nous enjoignons de plus el requeoiii ?ftri&ement toutes þerfonnes quelcon-
ques, qui, volontairenept pu par inadvertence, le font étabhes fur des terres dans
les pays- ci-deffus défigtés,oufur augtçs autreefrési 4u>nynÔus aÿant point
été cédées, ou n'ayant point été par nous achetées, font eîiore -fervèés' aux dits
fauvages& comme fuf-.dit, . d'?1andonner- incontinent els étabiffemerýts.

Et-attendu-qtl aété conmis sie grandes frau.des et de grands alus dani l'achat
des terrés -dcs faûvages, aug'aid "éjt nos itèréts-eit grand nikcQotenteiment
des dits Sauvages; afin donc de prévenir de femblables irrégularités à l'avenir, et
que les fauvages puiffent être convaincus de notre juflice et ferme réfolution d'é
loigner toute caufe raifonTfabie de mécontetementde l'avis de notre confeil privé,
nous enjoignons ftiiélement et commandons qu'aucun particulier ne prenne fur
lui d'acheter des dits fauvages àucfnës dèc tgrres réfervées aux dits Sauvages dans
ces parties de nos- colonies où.nous, av.ns bien voulu permetre que l'on s'etabliffe;
mais fi, dans auctns tenis âvenir, q.a &'ufi destsfaizvagwemit difpoTé à.fe d.
faire dés dites, terres, elles feront aChetès 1feulêènt- po*r nous,-et' en>tre .nm,
dans uelque aÈenBlé6e publique des dits'fauvagesequi fera tenue à cet effet par
le ggpverneuaou -ç.,ommaidant en çhef déntre féolonié 'rfpedivement où -les, dites
terre-2fcont,;, et en a qu'élles fdient-ci s limisAdo qu'elque gouvernement
!de propriêtaires, alôrs côiiformémentê dirè&ione et. infttuaiQts que nous, ou
Ies dits propriétaires, jugerons à propos de donner à cet effet. Et nous déclarons
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